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 SÉANCE PLÉNIÈRE DU CONSEIL 

 

 

1. Date :  jeudi 1
er

 février 2018 

 

Ouverture : 10 h 05 

Suspension : 13 h 10 

Reprise : 15 h 05 

Clôture : 17 h 30 

 

 

2. Président : Ambassadeur A. Azzoni 

M. M. Pianca 

 

Avant d’aborder l’ordre du jour, le Président a, au nom du Conseil permanent, 

présenté ses condoléances à l’Afghanistan (partenaire pour la coopération) à la suite 

des récents attentats terroristes commis à Kaboul les 27 et 29 janvier 2018. 

 

 

3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 

 

Point 1 de l’ordre du jour : ALLOCUTION DU PRÉSIDENT DE L’ALLIANCE 

INTERNATIONALE POUR LA MÉMOIRE DE 

L’HOLOCAUSTE 

 

Président, Chef du Service fédéral de la Confédération helvétique pour la lutte 

contre le racisme (PC.DEL/92/18 OSCE+), Bulgarie-Union européenne 

(l’Albanie, l’ex-République yougoslave de Macédoine, le Monténégro et la 

Serbie, pays candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays du processus de 

stabilisation et d’association et pays candidat potentiel ; l’Islande et le 

Liechtenstein, pays de l’Association européenne de libre-échange, membres de 

l’Espace économique européen ; ainsi que l’Andorre, la Géorgie, la Moldavie 

et Saint-Marin, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/104/18), Canada, 

Fédération de Russie (PC.DEL/97/18), Turquie (PC.DEL/136/18 OSCE+), 

États-Unis d’Amérique (PC.DEL/93/18), Ukraine (PC.DEL/119/18), 

Biélorussie (PC.DEL/133/18 OSCE+), Norvège (PC.DEL/128/18), Croatie 

(PC.DEL/130/18 OSCE+), Saint-Siège (PC.DEL/108/18 OSCE+), Moldavie 

(PC.DEL/141/18 OSCE+), Serbie (PC.DEL/139/18 OSCE+), Azerbaïdjan 
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(PC.DEL/131/18 OSCE+), Arménie, Pologne, Israël (partenaire pour la 

coopération) 

 

Point 2 de l’ordre du jour : EXPOSÉS DES PRÉSIDENTS DU COMITÉ DE 

SÉCURITÉ ; DU COMITÉ ÉCONOMIQUE ET 

ENVIRONNEMENTAL ; ET DU COMITÉ SUR LA 

DIMENSION HUMAINE 

 

Président, Président du Comité de sécurité (PC.DEL/113/18 OSCE+), 

Président du Comité économique et environnemental, Président du Comité sur 

la dimension humaine, Bulgarie-Union européenne (l’Albanie, 

l’ex-République yougoslave de Macédoine, le Monténégro et la Serbie, pays 

candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et 

d’association et pays candidat potentiel ; l’Islande et le Liechtenstein, pays de 

l’Association européenne de libre-échange, membres de l’Espace économique 

européen ; ainsi que l’Andorre, la Géorgie, la Moldavie, Saint-Marin et 

l’Ukraine, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/106/18/Rev.1), Fédération 

de Russie (PC.DEL/94/18 OSCE+), Suisse (PC.DEL/98/18 OSCE+), Turquie 

(PC.DEL/138/18 OSCE+), États-Unis d’Amérique, Ukraine 

(PC.DEL/117/18), Biélorussie (PC.DEL/134/18 OSCE+), Norvège 

(PC.DEL/129/18), Géorgie (PC.DEL/95/18 OSCE+), Saint-Siège 

(PC.DEL/111/18 OSCE+), Azerbaïdjan (PC.DEL/132/18 OSCE+), Arménie, 

Kirghizistan  

 

Point 3 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 

Président 

 

a) Agression en cours contre l’Ukraine et occupation illégale persistante de la 

Crimée par la Russie : Ukraine (PC.DEL/120/18), Bulgarie-Union européenne 

(l’Albanie, l’ex-République yougoslave de Macédoine et le Monténégro, pays 

candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et 

d’association et pays candidat potentiel ; l’Islande, le Liechtenstein et la 

Norvège, pays de l’Association européenne de libre-échange, membres de 

l’Espace économique européen ; ainsi que la Géorgie, la Moldavie et 

l’Ukraine, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/107/18/Rev.1), Suisse 

(PC.DEL/99/18 OSCE+), Turquie (PC.DEL/140/18 OSCE+), États-Unis 

d’Amérique (PC.DEL/96/18), Canada 

 

b) Situation en Ukraine et nécessité d’appliquer les accords de Minsk : 

Fédération de Russie (PC.DEL/103/18), Ukraine 

 

c) Législation relative aux médias en Moldavie : Moldavie, Bulgarie-Union 

européenne (l’Albanie, l’ex-République yougoslave de Macédoine, le 

Monténégro et la Serbie, pays candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays du 

processus de stabilisation et d’association et pays candidat potentiel ; ainsi que 

la Géorgie et l’Ukraine, souscrivent à cette déclaration) 

(PC.DEL/110/18/Rev.1), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/100/18), 

Fédération de Russie (PC.DEL/121/18) 
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d) Développements récents dans les territoires occupés de la Géorgie : Géorgie 

(PC.DEL/127/18 OSCE+), Canada (également au nom de l’Islande et de la 

Norvège), Bulgarie-Union européenne (l’Albanie, l’ex-République yougoslave 

de Macédoine et le Monténégro, pays candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays 

du processus de stabilisation et d’association et pays candidat potentiel ; ainsi 

que la Moldavie, Saint-Marin et l’Ukraine, souscrivent à cette déclaration) 

(PC.DEL/112/18), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/115/18), Ukraine 

(PC.DEL/125/18), Fédération de Russie (PC.DEL/122/18 OSCE+) 

 

e) Liberté d’expression et liberté de réunion pacifique en Fédération de Russie : 

Bulgarie-Union européenne (l’Albanie, l’ex-République yougoslave de 

Macédoine et le Monténégro, pays candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays du 

processus de stabilisation et d’association et pays candidat potentiel ; l’Islande 

et la Norvège, pays de l’Association européenne de libre-échange, membres de 

l’Espace économique européen; ainsi que le Canada, la Géorgie et l’Ukraine, 

souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/114/18), États-Unis d’Amérique 

(PC.DEL/105/18), Suisse (PC.DEL/101/18 OSCE+), Fédération de Russie 

(PC.DEL/124/18 OSCE+) 

 

f) Violations des droits de l’homme concernant le centre de défense des droits de 

l’homme Mémorial en Fédération de Russie : Bulgarie-Union européenne 

(l’Albanie, l’ex-République yougoslave de Macédoine et le Monténégro, pays 

candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et 

d’association et pays candidat potentiel ; l’Islande et la Norvège, pays de 

l’Association européenne de libre-échange, membres de l’Espace économique 

européen ; ainsi que l’Australie, le Canada, la Géorgie et l’Ukraine, 

souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/116/18), États-Unis d’Amérique 

(PC.DEL/109/18), Fédération de Russie (PC.DEL/123/18 OSCE+) 

 

g) Violations des droits de l’homme dans l’installation de détention de la baie de 

Guantanamo : Fédération de Russie (PC.DEL/126/18), États-Unis d’Amérique 

(PC.DEL/142/18) 

 

Point 4 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITÉS DE LA 

PRÉSIDENCE EN EXERCICE 

 

Participation du Président en exercice à la Conférence internationale sur la 

responsabilité des États, des institutions et des individus dans la lutte contre 

l’antisémitisme dans l’espace de l’OSCE, tenue à Rome le 29 janvier 2018 : Président 

 

Point 5 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

 

a) Annonce de la distribution d’un rapport écrit du Secrétaire général : 

Secrétaire général (SEC.GAL/17/18 OSCE+) (SEC.GAL/17/18/Add.1 

OSCE+) 

 

b) Signature d’un plan d’action conjoint OSCE–ONUDC pour 2018–2019, à 

Vienne, le 31 janvier 2018 : Secrétaire général (SEC.GAL/17/18 OSCE+) 

(SEC.GAL/17/18/Add.1 OSCE+) 
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c) Participation du Secrétaire général à la Conférence internationale sur la 

responsabilité des États, des institutions et des individus dans la lutte contre 

l’antisémitisme dans l’espace de l’OSCE, tenue à Rome le 29 janvier 2018 : 

Secrétaire général (SEC.GAL/17/18 OSCE+) (SEC.GAL/17/18/Add.1 

OSCE+) 

 

d) Réunion informelle intitulée « Vers la réalisation de la parité des sexes : 

nouvelles approches globales », organisée par la Section de l’égalité entre les 

genres de l’OSCE avec la participation de la Conseillère principale pour la 

coordination et Point de contact pour les femmes dans le système des Nations 

Unies, tenue à Vienne, le 30 janvier 2018 : Secrétaire général 

(SEC.GAL/17/18 OSCE+) (SEC.GAL/17/18/Add.1 OSCE+) 

 

e) Séminaire pour évaluer le projet extrabudgétaire visant à créer des réseaux de 

mentorat pour les femmes dans la région de l’OSCE, tenu à Vienne 

le 29 janvier 2018 : Secrétaire général (SEC.GAL/17/18 OSCE+) 

(SEC.GAL/17/18/Add.1 OSCE+) 

 

f) Point sur la procédure d’appel d’offres pour un drone à long rayon d’action : 

Secrétaire général (SEC.GAL/17/18 OSCE+) (SEC.GAL/17/18/Add.1 

OSCE+), Bulgarie-Union européenne (PC.DEL/118/18) 

 

g) Poursuite du déploiement de moyens techniques de surveillance par la 

Mission spéciale d’observation de l’OSCE en Ukraine : Secrétaire général 

(SEC.GAL/17/18 OSCE+) (SEC.GAL/17/18/Add.1 OSCE+) 

 

h) Appel à candidatures pour les postes d’Observateur en chef de la Mission 

spéciale d’observation en Ukraine et de Représentant spécial et Coordinateur 

pour la lutte contre la traite des êtres humains : Secrétaire général 

(SEC.GAL/17/18 OSCE+) (SEC.GAL/17/18/Add.1 OSCE+) 

 

Point 6 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 

Aucune déclaration 

 

 

4. Prochaine séance : 

 

Jeudi 8 février 2018 à 10 heures, Neuer Saal 


